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débats antérieurs et dont découleraient ceux de !'ave~ 
Q . ,.1 en soil c'est dans ces heures troublées qu uo1 qu 1 , •·1 , ·t l d 
juge ulile d'exposer sa conduite et qui ecr1 es eq 
Letttes a ses comrnettants 1. • . 

La premicre est datée du 11 Janvier, - au 1!1omen\ ol! 
les députés continuent de se succ~der_ a la ~r1bune pour 
développer leur opinion sur !e ro1 pr1so~mer. - 0e i. 
o-rande affaire meme, il est vra1, Buzot ne d1t que quelques 
0 

t se contentant d'annoncer qu'il a voté la mort avec :º !i au peuple : le but de la lettre, on le sent, _estautre. 
D~~uis son projet de garde département~le, 1mprouvé 
par ses électeurs, il avait cessé toute~ relat1?ns avec eux, 
- aucune trace, du moins, n'en subsiste qm per~eltede 
les constater; dans ces derniers mois pourtant, b_1en d~ 
événements s'étaient déroulés_, la lutte des part1s av 

d. se déchainaita chaquemstanten de tumultueuSfl 
:;:~c~•s, ou les adversaires se jetaient a la téte les~ 
des autres les pires injures, les plus ~raves calommea. 
Prévoyant des jours sombres, Buzot Juge~ sans doule 
utile de rentrer en grace auprcs ~e ses concitoye?s, en N 
disculpant des multiples accusabons que dress~1t co~ 
lui la Montagne et qui pouvaient achever de le d1scré~1ter 
dans !'esprit public, dans l'espri~ surtout de sa provmee, 
si changeante, si prompte a s alarmer, quan~ elle ne 
pouvait connaitre les faits que par l' organe des JO urna 
tous a la solde des diverses cabales. . 

La premierc Lettre rtitx comrnettants est done un vé 
table plaidoyer, ou, longuement, le député d~fend 
actes, dcpuis la Constituante jus~'a 1~ Conyent1on,- D 
les premiers temps de la Révolut10n, il avait élé 1 apó 
de la liberté, s'était dévoué au grand reuvre de la rén1►. 
vation sociale; l'horizon était sans nuage~ _quand! 
mandat rempli, il élait rentré au foyer fam1hal. Pu1s, 
an apres, de nouveau invesli de _la confianc~ de ses co 
patriotes, il avait repris le chemm de la cap1tale, lec 

1 Ces lettres furenl imprimées sar le moment; des exempla: 
. .· tent aúx Archives du départ.ement de l'Eure. Elles oa\ 

:~ 0e;::e publiées a la suite des .\lémoil'es dans l'édilion Guadet. 
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toujours ouvert au meme idéal... Mais, alors, que de 
cbangements ! l'orage grondail depuis les journées d'aout; 
lesmassacres de seplembre avaient montré París sous le 
joug de féroces agitateurs. i\Iaintenant, lui qui était resté 
le~cm~, on le ~raitait d'ari~tocrate'. d'intrigant, de suppót 
de I anc1en rég1me; ses anc1ens amis, les Jacobins, étaient 
de\'enus les pires advcrsaires de la liberté, el, luí, on 
l'accusait des desscins les plus criminels, parce qu'il avait 
osé demander une gardc départementale pour la Conven
tion.: cette_ ~esure serait enco~e si utile ! On lui repro
cha1t auss1 d etre dans une fachon ; on parlait de« Bris
sotins >>, de« Girondistes », pourquoi dénaturer ainsi les 
faits? quoi de plus naturel que ces relalions amicales 
qu'il ne niait point, avec Brissot, avec Roland aved 
Petion, ayee les représentants de la Gironde? c'ét~ient la 
d'ardcnts défenseurs de la République, qui déja étaient 
républicains <e alors qu'on tremblait de l'etre >> ! ... Puis, 
eocore, on lui faisait un crime de chercher a faire exiler 
Philippe-Egalité : on ne voyait done pas les dangers que 
pouvait faire courir a l'Etat cet ambitieux ... Et ainsi, dans 
ces pages, Buzot passe en revue les griefs qu'on éleve 
contre lui, tente de s'expliquer, cherche au moins des 
excuses ... Il conclut enfin et jure de poursuivre sa tache, 
comme dans le passé, avec inlrépidité, sans défaillance 
saos craindre méme la mort ce qu'il méprise ». ce Rien a~ 
~ond~, s'écrie-t-il, n 'est capable de m 'imposer sil en ce! >> ; 

lavemr, sans doute, paraissait triste, mais la Convention 
po?va!t beauco~p, << si elle prenail l'élévation, l'énergie 
qm lm convena1ent >> : le salut de la France ne viendrait 
que_dcs efforts u nis de l'assembléc el du pays ... 

Dix jours passerent; le roí monta sur l'échafaud - le 
'r mcme, Buzot envoya a ses commettants une se~onde 
ttre qui commern;ait par ces mots : « Citoyens ! la ven-
. ce ?ationale doit etre satisfaite, le décret a élé porté, 

ms n est plus. Puissc sa mort apporter un terme aux 
fiances qui nous divisent, aux passions qui nous agi-
l, et ne pas fournir de nouveaux prélextes pour nous 
. en ter ! ... » Puis, en quelques lignes rapides, émues, 
1 on sent encore l'homme frémir apres d'angoissante~ 
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FRAN!;OIS BUZOT 
<>,4 1· ·t ~ . . . , le dans le proces, e isai 
émotion~, 11 exposait_ son ;~'lu euple, en suite pour ob~ 
efforts el a~ord pour 1 .ªP~~ontr~it son chagrin de n'~vo! 
nir au m01ns un surs1s, e eut été inutile. Apres, il 
rien obtenu, que so_n couraftom . ue de rnenaces ! a 1, 
jetait un regard anxie~_x ale~ ppretaf t a reprendre l'offen
fronticre, l'Eu!·ope ~~ge{ée \ªétait encore Ja, l'agitation se 
sive. a l'intér1eur, r lan ou,,ait J. eler dans l'alTole-

? . 1 o'ndrc c 10se P . 
1 

F 
contmuait, a ~ I. \ n'était point faite : a ◄ rance 
ment; la consl1tult0n mem~t pour sorLir de celte criscl 

. 11 sez de ressor . . t · aurait-e e as . , t devaienl se ressais,r, « cmr 
t I départemen s · · A vant tou , es t ui· l)ai·is » car quo, qu on , l' ·¡ ouver s ' · ·¡¡ Perpétuellemen. <m . 1 1 p''ale : il fallait vc1 er, 

l ·ena1t e e a ca IL ¡· . en dise, le e anger' ' lle indifférence. El, mIS• 
, d , ·r dans une mo . 'l ·t ne pas sen o1 m1 . on dévouement, promeL .ai • 

Sant Buzot protestait ?e sl t de 11e se rctirer que si, 
e ' ' • , • S U au )OU ' • . . 

faire son de, on JU q "bl de ricn fa,rc : « 1 homme 
jamais, il n'élaiL plus ~ost1 /qu'il espere d'y rcmplir_sa 
·c1c bien reste a son pos: an ses combats ; il ne le qmlte 
destination par ses succ sd~~enue inutile pour l'_objet ~ 
que lorsque sa préscn~:, 'autorise1' des opéral1ons quil 
doit l'occuper, ne le~~'.os~ule dire avec quelque fierté,. 
désavoue: et certes .1_ t d'un espoir que ~1 

démission ann~ncera1t :eJ:r t~mps que moi, 9uo1 
d'autres perdra1ent e~ le confesser auss1 hau 
tous n'osassent peut-etre pas 

ment. » lurent-elles a la muni~ip. 
Les deux lellres dép l es Jacobins qui préstdai 

d'Evreux, ou plutót, le_s faroudc 1 la ,,ille n~ trouveren 
destmées e , , 

maintenant. aux ite de leur député? On pou 
Point trop t1ede la con~ut e eles délibérations du co 

. au reg1s r · un' le cro1re, ~ar, . t f ·t mention de cette comm 
municipal, il n'est porn . a1 t ce fut l'éveque Thomas . 
tion, et, le 25 févhrier smv¡; 'présenter a la Conven 
det que l'o_n c argea . 
l'adresse smvante : d , ier des rois de France, Loms 

« Louis XVI f ut le ern ts Louis fut un trom 
un tyran, Louis fit des s~::UsC: vi~ Louis fut un parj~ 
dans toutes les époq~ef bie Liberté, égalité, uDI 
il a mérjté la mort, i a su . 
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eombaltrc nos onnemis, les vaincre, c'est ce que nous 
ferons. 

« Maintcnir la paix, la 1ranquillité, déjouer les complots 
des conspirateurs, voila nos devoirs. 

« Puissc nos opinions se propager et ramener tous les 
peuples de l'univers et leur faire connaitre les droits im-
prescriptibles de l'h~mme. . . 

« Graces vous so1ent renducs, c1toyens lég1slateurs, 
recevez notrc adhésion parfaite a tous vos décrets. Tels 
sont les vreux exprimés par le conseil général de la com
mune d 'Evreux 1. >> 

Désormais Buzot n'aura plus aucun rapport avec sa 
cité natale, et nous verrons, en juin, les précautions qu'il 
dut prendre pour y rentrer. 

Nous entrons maintenant dans la période la plus mou
vementée de notre récit; jusqu'a la fin de mai, nous allons 
assister a la lutte de la Gironde et de la Montagne, lutte 
acharnée s'il en fut, qui se terminera par la chute de Buzot 
avec tous ses amis. 

Pendant le proces du roi, les deux partis avaient néces
sairement, a l'assemblée, fait trove a leurs discussions 
quotidiennes; mais, <lans les journaux, la polémique 
a'était continuée, de jour en jour plus ar<lente, - Marat, 
Camille Desmoulins, Hébert se <listinguant au premier 
rang par !'apreté de leurs <liatribes. 

Les Roland étaient surtout visés <lans ces attaques ; 
a,ec eux leurs intimes se trouvaient en butte aux plus 

ieuses calomnies : 
« Nous avons détruit la royauté, et f ... nous laissons 

a'élever a la place une autre tyrannie plus odieuse encore. 
tendre rnoitié du vertueux Roland mene aujourd'hui 

France a la lisicre, comme les Pompadour et les du 
rry. Brissot est le grand écuyer de cette nouvelle reine, 
uvet son chambellan. Buzot le grand chancelier, Fau

het son aumónier, Barbaroux son capitaine des gardes, 
e l\larat appelle mouchard; Vergniaud le grand maitre 

t. Archives de la ville d'Evreux, reg. mun. 
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des cérémonies, Guadet son échan_son, Lanlhenas l'intro: 
ducteur. Telle est, f ... aujourd'hu1, la nouvelle cour qw 
fait maintenant la pluie et le beau temps dans la Couven-
tion et les départements. . , . 

« Elle se tient tous les so1rs, a l heure d_es cha~ves-
souris, dans le meme lieu ou Antoinette m_amgan<;~1t _une 
nouvelle Saint-Barthélemy a.vec le comité autr1ch1en. 
Comme la ci-devant reine, l\Inie Coco, é~cndue_ sur un 
sopha entourée de tous ces beaux esprits, raisonne i 
perle 'de vue sur la guerre, la politigue, les subsis
tances. C'est dans ce tripot que se fabriquent loutes les 
affiches 1 • » 

Mais, parmiles Girondins,Buzot res~~it ~•u~ des _Plus?1al· 
menés .... Etai L-ce seulement parce qu tl s afhrmait mam~ 
nant comme un de leurs chefs, ou pare: que son ten . 
sentiment pour la citoyenne Rolan~ étaitsoupi;onné d~ 
par ses adversaires ? ... Il est perm1s de se le ~emander 
presque chaque jour, en tout cas, son nom rev1ent sousk 
plume d'Hébert. CiLons seulement ce ~ourt passage, daos 
lequel le Pere Duchesne fait parler Br1ss~t a Buzot : 

« ... Pour toi, mon cher Buzot, tu aurais été b .. : .. tbme 
de rester simplement honnete homme, conv1ens-eu. 
Apres l'Assemblée constituante, tu t'es en alié dans 
département, chargé d~ gl?ire et ~éger d'argent. 11 a fa 
reprendre le train de v1e d un pet1t avocat de carnpag 
ettu as été réduit amangerdes pommes de terre_; de~e 
conventionnel, tu n'as pas manqué cette occas10n d_ 
un grand personnagc. Conviens qu'il est bon de servir 
bras droit a un homme tel que moi. Je t'ai faufilé P~ 
les beaux esprits qui 'gouvernent la France. Sans ~01, 
ne serais pas chéri des adorale?~s de la vertu~use ep~ 
du vertueux Roland. Quel plais1r de :·épéter a ses P1. 
le róle que tu dois jouer le lendema:n a la ConYent1 
de la voir t'applaudir quand tu ré~tles q~elque b 
tirade contre Robespierre; de la v01r se pamer entre 
bras, quand tu nous a~ emporté_ d'emb)ée quel~ue ~ 
décret, soit pour banmr ceux qui ont fa1t la Ré, olutiOI, 

1. Le pére Duchesne, 
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soit pour allumer la ·guerre civil e entre París et les dépar
tements ! . . . » 

A ~et instant, il est vrai, entre Mm• Roland et Buzot, 
les hens semblent se resserrer et l'amitié fait définitive
~ent place a ~'amour ... Faut-il mettr~ ici, comme on l'a 
d1t, la scene s1 souvent décrite, dans laquelle, de la bou
che m~me de s~ femme, Roland re¡;ut l'aveu de sa falale et 
platomqu: pass10n. II semble bien difficile de donner une 
d~te préc1~e a ce_tte ~ntretién que les.Mémofres rappellent 
d une maniere s1 vo1~ée ... « J'honore, je chéris mon mari 
com~~e u?e fil}e sensible adore un pere vertueux a qui elle 
sacr1herait meme son amour. l\Iais j'ai trouvé l'homme 
qui ~ouvait etre cet amour, et, demeurant fidele a mes 
dcvo1rs, mon ingénuité n'a pas su cacher les sentiments 
que je leur soumettais. l\Ion mari excessivement sensible 
el _d'affection ~t d'amour-propre, n'a pu supporter 1; 
m~m?re alt~rat10? d~ns s?n_empire; son imagination s'est 
001rc1e,_ sa .1alous1e s est 1rr1tée; le bonheur a fui loin de 
nous; il m'adorait, je m'immolais a lui, et nous étions 
malheur~ux ... » - « N'~u~ait-il pas mieux val u tromper 
son man et ne pas le lm d1re », conclut Sainte-Beuve; et 
Alphon~e Daud~t ajoute : « J'y sens autre chose, la ven
geance mconsc1ente de la fomme qui fait un lourd sacri
ficc en restant honnete, et veut que le vieux mari, obstacle 
ason bonhcur, souffre avec elle 1 • >> 

A chacun d'apprécier comme il lui convient le róle de 
M"'• Roland ... Toujours est-il que, le 23janvier, deuxjours 
apres la mort du roi, un coup de théatre éclata : le mi
nistre de l'Intérieur offrit sa démission en une lo1)0'ue 
letlre qu'accueillirent des applaudissements. Quelle était 
la ca~se de cett~ brusque_ retraite? doit-on l'imputer aux 
chagrms domestiques qm troublaient l'existence intime 
du pauv~·e hom~e? ~aut-il s'en rapporter a ses propres 
décla'ratwns,. et I attr!buer a I' abandon qu'il sentait croitre 
auto?r de lm, parm1 ses amis politiques eux-memes ? 
Ser~it-ce, enfin, une protestation contre le supplice de 
Lows XVI? Toutes les conjectures sont possibles, et 

l. A. Daudet. Notes sur la vie. p. 69. Paris, 1899. 
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nous ne saurions apporter de la clarté la oil'tant d'auttd 
ont échoué. 

C'en est fini désórmais de cette intimité charmante qui 
réunissait les Girondins autour de l' aimable femme ... Lea 
Roland se réinstallent rue de la Harpe, dans l'apparte.
ment qu'ils occupaient en 1792, au moment de leur entrée 
au ministere; ils ne gardent ele relations qu'avec quclquea 
íideles comme Louvet, Barbaroux, Bancal, Pction, Bris
sot; Buzot nécessairement esl tenu clésormais a plus de 
réserve et ne saurait conlinuer ses assiduilés dans une 
maison dont le maitre est en droit de le considérer comme 
un rival. .. A quclque date, en effet, qu'on place la sccne 
que nous avons relatéc plus haut, il paralt ccrtain que 
Roland, a l'époque de sa démission, connaissait la vérité, 
et qu'on doit rapporter a cela certaines phrases m~lan-
coliques qui se rencontrent, éparses vª el la, dans ses 
lettres clu moment. 

Bien que retirés de la vie publique, les deux époux ne 
cesseront pas, pour cela, d'etre l'objet des perpétuelles 
attaques de Marat et des Montagnards ; jusqu'a la fin, 
malgré le róle efiacé qu'ils garderent, nous les trouverone 
en premicre place, personnifiant la ce faction de la Gi
ronde 1 >i. En fait, pourtant, ils ne la dirigent plus; Ver-

J. « Mm• Roland conlinua-t-elle aprés que son mari eut quillé lé 
minislére a la fin de janvier 1i93, a avoir une aclion sur le parli 
girondin? En parliculier, a-t-elle contribué a faire échouer la lenfl
live de rapprochement des deux partís en 1793? Pour o 
conipte, nous ne voyons pas que son iníluence ait survécu /i. 1t 
retraile de son mari. Assurément les amis particuliers, Buzol, 
baroux, Louvet, ele ... conliauaient a fréqueater l'humble logis 
la ruede la Harpe. Assurément aussi l\Im• Rolaad suivait arce 
sion ses amis daos leurs lultes suprémes. Mais d'aclion di 
nous n'en trouvons pas trace. Quand le 31 mai arriva, elle s·ap 
tait a partir pour le Clos ... » (Cf. Perro ud. Lettres de Jl/m• Ro 
11, 758). - Par suite de cet éloignement de la vie politiqoe 
laquelle au conlraire Buzot reste étroitement mélé, nous ne vcrrotl 
plus que rarement, jusqu'en juin, paratlre le nom de ~Im• Rol-. 
ll est cerlain cependant que, dans cette période, les relations enld 
« Lui et Elle » ne cesserent point, sans doute espacées par pll
dence. puisqu'alors le maria re~u la confession de la <e fatale pas
sion ». 1\1. Perroud voit l'iníluence de ce drame intime - et la 
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gniaud et Brissot eux-memes se désintéressent de la con: 
duite du groupe, et, dans son (< Deuxieme discours ,, 
Guffroy, d6puté du Pas-de-Calais, présentc Buzot commé 
le ce général en chef >i de ce parli que les journaux com~ 
menccnt seulement a qualifier clu nom de Girondin. <e Le 
général Buzot et ses !ieutenants, <lit 1\1. Biré, cl'apres Guf
froy, ?nt deux quarl1ers généraux. lis tiennent souvent 
conseil dans le haut du có té droit, ordinairement désert. La 
seréunissent, dans les grandes circonstances, Buzot, Bar
baroux, n.e~ecquy, Salle, Estadens, Delahaye, Chambon, 
~erret,, Btrottea~, Louvet, Gorsas, Couppé, Rouyer, La
nV1ere. D autres fo1s, Buzol et les députés que je viens de 
n~mmer se g1·oupent le long de la rampe qui conduit a la 
tn~une. Buzot se met alors sur le labouret de l'huissier 
qui esta coté et vers le milieu de la salle. Il distribue les 
róles et ~onne ses instructions que ses aides de camp 
V?nt ensmte porter de banc en banc. Le plus actif de ces 
aides de camp estBarbaroux ... 1. » l\farat lui-meme recon
nail cette suprématie de Buzot 2• ce La Convention nalio
nale, écrit-il, se laisse entierement inlluencer par la cabale 
de l'Assemblée conslituantc et de l'Assemblée lé()'islative 
a la tete de Iaquelle se trouve la clique de la Gironde et 

cbo~e. par~it bien exacte, - dans l'empressement que dcpuis 
avnl Jusqu a leur arrcstalion, les Roland monlrerent pour se retirer 
~n~ leur propriété du Clos; l\I ru• lloland elle-méme semble bien 
~d1q11er. dans ce pa~sag~ des Jfemofres: « Je me préparais (a la 

de ma, 1793) a fa1rc v1ser a la municipalité des passeports au 
moye.n desq~els je devais me rendre avec ma filie a la campagne, 
&ll m appelai~nt nos affaires domestiques, ma sanlé et beaucoup 
: .bonnes i·aisons. Je calculais entre autres, cambien il serait plus 

~ile .~ Roland s~ul de se soustrairc a la poursuite de ses enne
m,~, s ils ~n vena1~nt aux d_e~niers exces, qu'il ne le serait a sa 
jleUte fam,Ue réume ... » Et 1c1, elle ajoute en note : « Ce n'était r'tª .Pl~s {orle rais~n; ca: ennuyée du train des choses je ne 

1
ragna,s_ r1en pou~ mo1. .. i\fa1s une aut1'e raison, quej"ecl'irai peut

}:e un Jow· et _qui est to~te personnelle, me décidait au départ. » 
!6"dCette confess1on, elle n eut pas le temps de l'écrire (Cf. Perroud, 

1 ., ll, 760). 

P 
1.. E. Biré. Journal d'un bou1'geois de Pal'is pendant la Terreui· 
ar1s, 1898, II, ,17_ · 

!. Journal de la République f1·anr,;aise, n• 20. 
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des Bouches-du-Rhóne. L'ame de cette clique est le 
pédant Buzot, l'irascible Guadet, le perfide Brissot, le 
double Gensonné, le tartufe Rabaut. .. Je ne dirai rien non 
plus du frere coupe-choux Gorsas .et de l\Jjchel-~lorin 
Barbaroux, qui colporte les résoluhons du conse1! des 
confreres et fait circuler les mots d'ordre. » 

C'est par le silence que Bu~ot ac~ueillit .la ~é~ission 
de Roland; i:t peine, lors des d1scuss10ns qui smvirent, le 
voyons-nous appuyer la demande d'une enquéte sur les 
actes de l'ancien ministre ... ll reste muet de méme dans 
les instants troublés qui suivirent l'assassinat de Le Pele
tier. Le 28 janvier seulement une ~otion de Ré~l l'amena 
a la tribune : le représentant de I Isere proposait, aunom 
du comité des finances, ce <le décréter que les avances 
failes par le concierge de l' Abbaye pour les prisonn~ers qui 
y étaient délenus, seraient payée~ par le ti:é~or nat10n~», 
Buzot riposta qu'il était souveramement mJusle de fa1re 
supporter au pays les charges d'arr_est~tions bien sou
vent arbitraires, ordonnées « pour satisfa1re la vengeance 
d'hommes de sang >>; qu'avant toute Mcision, on devait 
rechercher quelle autorité avait i0carcéré a l'Abb_aye les 
victimes de Septembre ... l> Malgré ces observations, le 
décret fut rendu. Puis, comme Delbrel signalait la mau
vaise tPnue des prisons, encombrées d'accusés et de sus
pects, Buzot répondit qu'il n'y avait la rien ~'étonnan~ 
quand tant de mandats <l'arréts étaienl chaq.ue Jour lancés 
par le comité de surveillance de la Convent10n .. _. ~es cla· 
meurs s'éleverent. on voulut lui retirer la parole, ti r1posta ~ 
ce Quand cesmessieurs parlent,je ne les interromps pas_»,
phrase malheureuse qu'on _luí renvoya a~ssitót, plus1e?'9 
voix criant: « C'est vous quietes un mons1eur ! >> Quelq~ UD 
l'accusa méme d'avoir été cause de la mort de Le Pelelter; 
il répondit: ce J'ai besoin, que l'assemblée me ~outienne 
au milieu des calomnies dont on me couvre depms le com
mencement de la Convention. Je ne m'altendais pas l 
l'accusation qui a été portée contre moi; j~ la vo~~ aa 
mépris, puisque l'assemblée ne !'a pas :épr1mée. J a1 ea 
une opinion contraire, parce que, depms le commence-
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ment de_la Révolution, j'ai lutté contre ceux qui voulaiPnt 
l'anéantir. >> 

A nouveau les rumeurs éclaterent le tumulte devinl 
général, le président dut se couvrir; Buzot ne pul repren
dre la parole qu'apres quelques instants, pour développer 
un pla1doyer en faveur de la liberté individuelle et de la 
s_upp:ession du ~omité de surveillance : ce comité cons
t1tu~1t une perpetuel~e m_en~_ce c?~t_re les ~itoyens: il n'y 
ava1t plus. aucune surete, 1 mqu1s1llon était sans limites 
on about~ss?it . ainsi ~ ~n mécontentement général . . '. 
« On parle d umon, fimt-11, et tous les citoyens se reo·ar
dent av~c défiance. Personne n'ose ouvrir son creur, i11a
cun cr~ml que sur un mot il soit envoyé a l'Abbaye. >> 

Le brmt, alors! recommern;,a de plus belle, et s'accrut 
encore quand 11 eut ajouté : ce Je dis que chacun craint 
d'elre envoyé a l'Abbaye, ou les souvenirs du 2 septem
bre l'attendent. >> 

L'assemblée s'étant calmée enfin, il put achever et con
clut en ré?lamant la suppressiou du comité de surveil
lanc~. Juhen, Rovere, Carrier, Basire, Collot d'Herbois, 
plus1e~r~ autres, parlerent ensuite, mais finalement la 
propos1l10n d~ Buzot fut écarlée par l'ordre du jour. 

Le -~O, son 1~tervention ne fut gucre plus heureuse. Le 
deux1eme bataillon des fédérés de Marseille demandait a 
ren~rer ~ans ses foyers pour servir sur les corsaires qui 
alla1ent etre arm_és; mal~ré Barbaroux, qu'appuya notre 
dépulé,_le conse1l exécuttf fut autorisé a disposer de ces 
volonta1res. 

Pe_ut-étre découragé par ce double échec, peut-ctre 
auss1 tour~enté par ses peines de cceur, Buzol rentre pour 
quelques JOurs dans l'ombre ... L'assemblée d'ailleurs 
s~m_blait alors revenue au calme, le commencement de 
fevr1er fut employé par la Convention a d'utiles travaux 
coupés seulemenl par de courts incidents. La journé ~ 
du I2 fut l'une des plus agitées, presque entieremenl con 
sa~rée a !'examen d'une pétition des 48 sections de París 
qui sollicitaient des mesures sévcres en vue d'assurer 
les subsistan ces de la capitale ... Quelques expressions 
malheureuses employées par l'orateur <.'t par !'un des 
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délégués füent naitre l'orage; quancl le présielent voulu\ 
leur accorder, suivant l'usage, les honneurs de la séance, 
de nombreuses voix s'éle.verent contre cette clécision; 
~Iarat dénia Ieurs pouvoirs; Carra réclama leur arrestá
lion, Ieur mise en ~1ccusation; Buzot lui-méme les attaqua, 
voyant dans leur démarche ~n nouveau p_as dans la, voi_e 
ele l'anarchie : cette quesl1on des subs1stanccs n él.a1l 
qu'un prétexte contre la _liberté, pou_r eléchainer_ les 
haines; hier, on s'en prenait au pouvo1r royal,_ mai~le
nant on allait accuser la Convenlion ; on devait vo1r la 
une ~hase de la_ l~tte entrep_rise _pom: tout clésorganiser:·· 
De quoi les Par1siens se plaigna1ent-1ls clone? guat~e mtl
lions avaient été donnés pour assurer leur b1en-etre, el 
le pain, cl'ailleurs, était bien moins cher clans la capilale 
que elans les départements... , . 

D'autres encore, longuement, parlerent apres lw. 
En fin ele compte on refusa les honneurs ele _la séancc, el 
l'un des pétitionnaires fut déféré au comité ele süreté 
générale. 

La semaine qui suivit marqua l'une des grandes étapes 
clu parti Girondin : le Hi et le 16, en effet, Condorcet pré
senta soa projet de Conslitu~ion. No~1s n'avons_ pas a en 
apprécier ici la valeur : on sait com~ien, ª. cet egar?, les 
avis furent partao-és, elepuis Lamartme qm le cons1déra 
comme un mon~ment de sagesse législat\ve, jusqu'A 
M. Biré, d'apres legue! « jamais hommes d'Etat ne sou
mirent a une assemblée, en aucun temps, en aucun pays, 
une Constilution qui fut plus démagogique, oú l'auto
rité fut plus avilie, ou le bon sens ful plus outragé 1 

... 1 

Buzot ne pouvait qu'admirer cet ouvrage, tout en regrel
tant que les événements eussent empeché les_ auteurs 
d'y donner a leurs idées le développem:nl clés1ra,ble. ~ 
sentait bien qu'on ne leur permettra1t meme P.ª~ el app~ 
quer leurs principes, et, pendan_t que l~ com1te travail, 
lait, il confia, certain so1r, son 1mpress10n a Genso~n~ 
« Nous aurons ensemble une conférence, disait celm-c1, 
elle est nécessaire ... ; gardons-nous de vouloir trop faire, 

l. E. Biré. La légende des Gii'ondins. Paris, 1896, p. 243. 
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de peur de ne rien faire du tout. .. » - « Ah! je crains 
bien, répondit-il, que, quelque parti que vous preniez, nous 
ne finissíons tous par la 1 ! . . . ,, 

Une fois de plus notre député voyait juste : des son 
apparition, le plan des Girondins fut battu en breche par 
les :\lontagnards, et i\larat s'écria : ... « J'observerai que 
les vices monstrueux qui la déparcnt ont fait metlre en 
qucstion si les membres de la facLion criminclle qui l'ont 
rédigée ont eu le dcssein de jeter la nation dans le 
découragement en lui présentant cct essai informe, au 
licu d'un travail précieux qui devait couronncr ses cspé
rances. l\Iais il est plus simple de dire que les fripons ont 
travaillé pour eux-memes. Au demeurant, c'est de la 
llontagne que sortira la Constitution, et malgré cet essai 
puéril et perfide, l'atlente du peuple ne sera pas trom
pée ... » - De fait, les Jacobins firent bientót nommer un 
comité chargé de présenter un projet plus conforme aux 
principes « républicains ,, ; l'reuvre de Condorcet tomba 
daos l'oubli ... 

Pendant ce temps, l'agitation envahissait peu a peu 
Paris ... La pétition du l'1 février sur les subsistances 
avait été le premier acte de ce mouvement qu'accéléra 
encore la pénurie des vivres. Le 2ft, les blanchisseuses, 
en corps, se présenterent a la Convention, demandant 
« la peine de mort contre les accapareurs et les agio
leurs ,, ; des citoyennes, e< réunies en société fraternelle 
daos le local des ci-devant Jacobins », défilerent ensuite 
! la barre, réclamant des mesures pour diminuer le prix 
des denrées ... - étrange réunion que Buzot, plus tard, 
appréciait ainsi : « Parlerons-nous d'une société de 
íemmes perclues, rarnassées dans les boues de Paris, 
dont l'effronterie n'a d'égale que leur impudicité, mons
lres femelles qui ont toute la cruauté de la faiblesse et 
lous les vices de leur sexe 2 .•• ,, 

Le lundi 25, l'émeute éclata définitivement; a travers 

l. Mémofres, p. 59. 

2. Memoil'es, p. 72. 
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les rues de la capitale, une foule enfiévrée circula 
semant la terreur, pillant les épiceries et les magasins'. 
sans que les forces publiques fissent rien pour l'arreter ... 
Marat d'ailleurs avait provoqué le mouvement, car le 
matin mcme il écrivait dans le Journal de la République 
franr;aise : <e Quand les la.ches mandataires du peuple 
encouragent au crime par I'impunilé, on ne doit pas 
trouver étrange que le peuple, poussé au désespoir, se 
fasse lui-meme justice. Laissons la les mesures répres
sives des lois; il n'est que trop évident qu'elles ont tou
jours été et seront toujours sans effet. Dans tout pays oil 
les droits du peuple ne sont pas de vains titres consignés 
faslueusement dans une simple déclaration, le pillage de 
quelques magasins, a la porte desquels on pendrait les 
accapareurs, mettrait fin aux malversations 1 

•.. » 
Des le lendemain, l'écho de cette triste journée se 

répercuta dans la Convention, ou, de nouveau, les pas
sions se trouverent déchain~es. Salle dénon1ta l'article 
de :i'.Iarat, dont l'appel avait été si bien entendu; on 
réclama de suite la mise en accusation de l'Ami du 
peuplP. Celui-ci voulut répondre, reto urna contre ses 
adversaires leurs propres griefs, avec un tel cynisme 
qu' « un mouvement d'indignation se manifesta daos 
l'assemblée presque entiere » ; les rumeurs couvrirenl 
sa voix; il descendit de la tribune en ricananl : « Les 
cochons ! ... Les imbéciles ! .' .. » Ses ;mis eux-memes, 
devant sa conduite, n'oserent plaider que les circons
tances atténuantes; on voulut meme le faire passer pour 
fou. Dans le tumulte grandissant, Buzot s'écria : « Je 
demande la parole pour l\Iarat ... » et, a l'étonnemenl 
général, le députP- de l'Eure s'éleva conlre le décret 
d'accusation : 

« Je ne rappellerai pas, commen1ta-t-il, qu'on a rejeté 
une loi contre les provocateurs au meurlre; plusieurs 
événements ont prouvé combien cette loi est nécessai~
Je me borne a ce qui fait l'objet de la discussion. Je dlS 
qu'un grand inconvénient s'attache aux décrets d'accu-

1. Jo1wnal de la Républ·ique fran r;aise, n• du 25 fénier 1793, 
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sation porlés avec précipitation, c'est qu'ils sont souvent 
illusoires; que ne s'ensuivrait-il pas contre la Convention 
si elle décrétait d'accusation l\I. l\Iarat ? ... )) ' 

. .. A ce~ mots, l'extreme-gauche bondit, et l'orateur 
se trouva rnterrompu par de véritablcs hurlements au 
milieu desquels on put distinguer ces mots : « C'est ;ous 
quietes un monsieur !.. Ce sont ceux qui lo()'ent dans les 
hótels des princes ! ... J) Sans se troubler, Bu~ot continua 
jugeant meme inutile de rrprendre sa phrase : « ... et 
9ue M. Mar~t fut acquitlé par le jury de París? Quand le 
JUry de Par1s a déchargé de toute accusation Lacoste 
Duíresne S~int-Léon et d'autres personnes de ce genre'. 
ne pourra!L-on pas espérer la meme faveur pour 
ll. :\larat? D'ailleurs la loi n'est pas positive. Et u'avez
vous _pas ~ntendu dü:e a cette tribune qu'il fallait quel
quefo1s suivre les lo1s révolutionnaites et s'écarter de 
celles de _la justice ? Que i\Iarat ait rédigé s_on journal de 
telle ma~1ere ou ?e t~lle autre, ce n'est pas la ce qui doit 
nous a~1ger, m~1s b1~n les t~·ipots ou Marat va puiser 
les max1mes qu 11 déb1te ensmte a deux sous la feuille . 
c'est_ ce systeme de calomnies, dirig6es contre ceu~ 
a qui on ne peut reprocher que d'etre de purs patriotes; 
e~ sont les , manre~vres de ces hommes qui veulent 
fa1re régner l anarch1e, parce que l'anarchie conduit a la 
royauté. Je ne suis entré dans ces détails que pour vous 
prouver que i\farat est excusable; il n'a écrit dans son 
¡ournal que ce qu·on a <lit a cette tribune, que ce que 
vous avez déja entendu. J> 

- « Que ce que vous a vez fait vous-meme JJ, riposta 
Marat. Et ~ur ces mots, un nouvel orage éclata. Pendant 
quel_ques rnslants, Buzot ne put se faire enlendre les 
molwns et les injures s'entre-croisant d'un cóté a l'¡utre 
de la saile, et c'est a grand'peine qu'il put conclure : 
« ... Je d1s que le décret d'accusation est impolitique et 
~angereux : impolitique, parce que a la faveur de la 
hberté illimit~e de la presse, i\Iarat serait acquitté de 
~ute accusat10n; dangereux, parce qu'il donnerait de 
li~port~nce a un homme qui n'agit pas par lui-mcme 
ma1s qm est l'instrument d'hommes pervers ... Ji Ce~ 
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sages paroles se perdirenl dans le bruit et ne fur~~t 
pas écoutées. Longtemps encor:, le déb~t se poursu1vit 
dans l'agitation, et la Convent10n, en fm de comple, 
autorisa les poursuiles contre i\Iarat ... 

Avec le mois de mars, nous entrons dans l'ere des 
grandes mesures révolutionnaires ~uxquelles _Buzot en
core va se trouver melé ... C'en est fim, désormais, de ces 
périodes tranquilles comme nous en avons vu q~elques
unes au début de février. Depuis le 26 de ce mo1s- la, les 
passions sont déchainées; la lutte, s~uf pendant un: 
accalmie de quelques jours, va se contmuer sans rnerc1 
entre les deux factions. 

CHAPITHE X 

Mars-juin 1793. 

Les graneles lulles entre la Gironele <'l la ~lontagnr. - Défaile eles 
Girondins. ·- .fournécs eles 31 mai , I•• et 2 juin 1iU3. - Fuitc ele 
Buzol. 

.\u commencement de mars, les Girondins ont encare 
la majorité a la Convention : le 7, Gensonné est élu pré
sident ; le mrme jour, Grangeneuve est appelé aux fonc
tions de secrélaire. Quoi d'rtonnant alors, si la i\fontagne 
combat avec rage, use do tous moyens, pour délruire la 
suprématie, bien aflaiblie déjá, de ses implacables enne
mis? 

Dans ces premicres semaines de mars, Iluzot ne sortit 
guere de l'ombre que pour intervenir dans un nouvel 
incident militaire, rappelant celui du mois de novembre. 
Le 5, Choudieu demanda qu'on m!t a la di&position du 
ministre de la guerre les volontaires des départements 
qui continuaient cl'affiuer a Paris. Buzot, fidcle a ses prin
cipes, s'opposa a la motion, en montrant l'utilité de ces 
troupes disciplinées, dans la capitale en effervescence; 
Thuriot lui répondit; puis Isnard , Tallien, Barbaroux, 
Saint-André se succéderent a la tribune; on décréta seu
lement que les corps armés des départements maritimes 
y retourneraient « pour défendre la patrie >>. 

Ce n'était la qu'une quest10n de peu d'importance; une 
mesure autrcment grave se préparait. .. Le 9, le maire de 
París, enlouré de la municipalité, se présenta a la Conven
tion, y apportant une adrcsse qui dernandait la création 
d'un tribunal révolutionnaire sans appel. Cette pétition 
íut aussitót convertie en motion par Carrier; l'assemblée, 
prcsque sans discussion, décréta « l'établissement. ~·un 


